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Article 1 : Objet de la consultation

La présente consultation porte sur la Construction d’un plateau ralentisseur et aménagement paysager
Article 2 : Documents contractuels (par ordre de priorité) :

· Le règlement de consultation

· Le Cahier des Charges  Administratives et Techniques  (présent document)
· L’Acte d’Engagement (A.E), 
· Le BPU, (bordereau de prix unitaires) 
· Les plans annexés,

· le Cahier des Clauses Techniques Générales (C.C.T.G)  applicable aux marchés de travaux;
· le Cahier des Clauses Administratives Générales (C.C.A.G) applicable aux marchés de travaux en vigueur à la date de passation du présent marché ;
· L’offre technique et financière du candidat.
Article 3: Présentation de la Collectivité
La commune d’Aussac-vadalle a une superficie de 1760 ha avec une population de 502 habitants au 1 janvier 2015. Elle se situe dans le canton de Vars, Communauté de Communes de la Boixe.
Article 4: Présentation du besoin

C’est dans le cadre du conseil d’école du 5  novembre 2013, que les  parents d’élèves ont exprimé leurs  inquiétudes en matière de sécurité. Dans le compte  rendu il est noté : « Est-il possible d’installer des dos-d’âne devant nos écoles afin de réduire la  vitesse de passage des véhicules ? » 

Lors du conseil d’école du 6 mai 2014 ,Monsieur le Maire a porté à la  connaissance des parents d’élèves la réponse à leur question extrait   : « Monsieur LIOT répond  à un questionnement des parents du dernier conseil  d’école concernant la sécurité  devant l’école de Vadalle à l’arrivée des enfants et au moment du bus le matin et le soir. Les parents étaient inquiets car les automobilistes roulent très vite devant l’école  de Vadalle. Le Conseil Général a été consulté afin  de savoir ce qui pouvait être mis en  place afin d’amener les automobilistes à ralentir.  La réponse la plus efficace semble  être un plateau ralentisseur.»

Une commission de sécurité routière a été créée afin d’étudier avec tous les acteurs concernés les solutions possibles à apporter. Il ressort de cette commission du 10 octobre 2014, le besoin de faire réaliser par l’ATD16 une étude de sécurité visant à améliorer la sécurité des usagers dans la traverse du bourg de Vadalle.

Plus précisément, au vu de l’urgence, il est retenu d’étudier une zone à 30 Km/h avec des mesures d’accompagnement comme la mise en place d’un plateau ralentisseur dont sa longueur doit être adapter au contexte pour réduire les vitesses mais aussi sécuriser les traversées piétonnes de l’école, Mairie et parking. Cet équipement doit répondre à des recommandations techniques, caractéristiques géométriques, signalisation etc. 

L’ATD16 souligne son efficacité et la nécessité d’ajouter des repères verticaux pour bien marquer l’emplacement. L’ADA réalisera les mesures de vitesse après la création éventuelle de la zone 30 et du plateau. 

La note pré-opérationnelle, résultat de l’étude de l’ATD16, a ensuite été présentée le 26 mars.

Définition de l’opération
Il s’agit de réaliser un plateau ralentisseur de 20 ml de long environ et sur les deux voies de circulation, au droit de l’école, de réaliser de chaque coté des canalisations d’évacuation des eaux de pluie, de maitriser le cheminement des piétons par la pose de barrière de ville.

L’arrivée sur le plateau des véhicules entrant dans le village sera également ralenti par la diminution visuelle de la chaussée qui s’étend actuellement jusqu’au mur d’entrée des maisons. Un trottoir en stabilisé calcaire blanc permettra de réduire la chaussée et matérialisera le cheminement piéton en partant de l’école. La plantation  d’un arbre de haute tige le long de la haie existante renforcera l’effet visuel de réduction d’espace et quelques massifs sur le mur du parking viendront compléter cet effet.

La signalisation réglementaire sera posée en regard de cet aménagement avec une limitation de la vitesse à 30 Km/h

La Maitrise d’œuvre est assurée par la commune en relation avec les acteurs concernés.

En option un fourreau sera posé pour permettre la pose en souterrain d’une fibre optique.

Les plans sont joints en annexe du cahier des charges administratives et techniques.
 Article 5: Enoncé des prestations

Article 5.1 Généralités

Il s’agit de satisfaire au besoin évoqué à l’article 4 en réalisant les travaux nécessaires à cet effet.

Les travaux comprennent 2 lots :
· Lot N°1 : VRD 
· Lot N°2 : Plantation
OPTION : 
un fourreau sera posé pour permettre la pose en souterrain d’une fibre optique.

Le BPU quantifiant les besoins est joint, en annexe, au cahier de charges administratives et techniques.

Article 5.2  Dispositions applicables

5.2.1 Prescriptions générales
Pour faciliter la remise des offres et permettre un jugement objectif est établi un cadre quantitatif (BPU). Ce document n’est pas contractuel, chaque entrepreneur devra le vérifier et apporter tous les compléments jugés nécessaires.

Bien que classés par lot, les travaux spécifiés au présent descriptif forment un ensemble homogène, les entrepreneurs sont tenus d’en prendre connaissance dans toutes ses parties et de prévoir toutes les fournitures et façons indispensables au parfait achèvement de leurs ouvrages quand bien même elles ne seraient pas mentionnées dans la partie correspondante du devis descriptif du lot considéré.

Les erreurs ou imprécisions des plans ou du devis descriptif devront être au plus tôt signalées au Maître d’ouvrage qui fera s’il y a lieu les rectifications nécessaires.

Aucune mesure ne devra être prise sur les plans à l’échelle métrique.

L'entrepreneur reconnaît avoir suppléé par ses connaissances professionnelles aux détails qui auraient pu être oubliées.

5.2.2 Prescriptions communes aux lots

· Note générale :

Tous les matériaux seront de première qualité et seront toujours mis en œuvre suivant les règles de l'art.

La prestation des entreprises comprendra toujours :

· la fourniture, le transport, la fabrication, la pose, la présentation d'échantillons des matériaux et fournitures diverses,

· les travaux résultant des contraintes liées à l'exécution, la livraison ou la mise en service.
· l'encadrement et l'organisation de leur équipe liée à la démarche de travaux à réaliser.
· les percements, trous, scellements, calfeutrements et raccords nécessaires à ses ouvrages.
· les moyens de levage, les échafaudages et autres équipements de chantier.
· la protection et le traitement des matériaux
· la réfection des ouvrages défectueux constatés soit en cours d'exécution soit à la réception.
· les nettoyages de tous ses ouvrages
· Documents techniques de référence :

L'ensemble des travaux devra être exécuté conformément aux normes, prescriptions techniques et règlements en vigueur, notamment :

· Normes AFNOR

· Cahiers des charges DTU 

· Textes législatifs (décrets, arrêtés, circulaires)

· Règlement concernant la sécurité et la protection des bâtiments contre l'incendie

· Règlement sanitaire départemental

· Recommandations et exigences de mise en œuvre des fournisseurs et fabricants

· Prescriptions Inspection du Travail
En particulier : 

· La loi n°2005-102 du 11 février 2005 relative à l’Egalité des Droits et des Chances, la Participation et la Citoyenneté des Personnes Handicapées (EDCPCPH),

· Le décret n°94-447 du 27 mai 1994 décrit de façon très précise les normes à respecter pour certains dispositifs de type ralentisseur.
· Norme NF P98-300 de juin 1994 définissant les caractéristiques techniques des ralentisseurs et leurs conditions d’emploi.

· Le « Guide des Coussins plateaux » de juillet 2010 (remplaçant celui de novembre 2000) réalisé et édité par le CERTU qui donne des recommandations techniques pour la conception et l’implantation des plateaux et coussins est l’ouvrage de référence pour ce type d’aménagement.
· L’Urbanisme Le Règlement National d’Urbanisme s’applique sur le territoire de la commune. Les hauteurs d’affouillement ou d’exhaussement projetés seront inférieures à 2m, aucune autorisation d’urbanisme n’est nécessaire (art R421-23f du code de l’urbanisme). Il n’y a aucun élément inscrit à l’inventaire des monuments historiques.
· Arrêté du 30 juin 2012  portant approbation des prescriptions techniques (Guide technique version 1) prévues à l'article R.554-29 du code de l'environnement publié au Bulletin Officiel du 10 août 2012 (Page 14)

·  Guide technique relatif aux travaux à proximité des réseaux (version en vigueur approuvée par l'arrêté du 30 juin 2012)
· Matériaux et Procédés :

Conformément aux documents de références mentionnés ci-dessus, les matériaux ou matériels entrant dans la composition des ouvrages devront être accompagnés, au minimum, des notices techniques indiquant les caractéristiques et la provenance des différents composants, des avis techniques du CSTB et des justificatifs d'essais satisfaisants de la part d'organismes techniques officiels.

Les matériaux, fournitures et produits fabriqués devant être mis en œuvre, seront toujours de première qualité suivant indications de provenance, type ou marque du présent descriptif/quantitatif.

· Connaissance des lieux :

Les Entrepreneurs sont réputés avoir pris connaissance des lieux et de toutes les sujétions qui en découlent, notamment :

· Environnement et constructions existantes

· Stockage des matériaux et matériels, accès au chantier

· Energies et décharges publiques

En outre, les Entrepreneurs doivent avoir recueillis auprès des services publics ou de caractère public tous renseignements nécessaires à une parfaite exécution des travaux. En particulier la DICT auprès de l’INERIS.
Toutes les démarches seront faites en temps utile. 

En fin de chantier, les abords devront être nettoyés et remis dans leur état Actuel.

· Connaissance du dossier :

Le présent document est divisé en lots de travaux, pour faciliter la consultation, mais il est bien entendu qu'il forme un tout et que les Entreprises devront l'ensemble des travaux nécessaires à la parfaite finition de tous les ouvrages.

Chaque Entrepreneur doit prendre connaissance de l'ensemble du dossier, en vue de se renseigner sur la répercussion des travaux des autres corps d'état sur les siens. Il devra, en outre, exécuter tous les travaux nécessaires pour que les ouvrages terminés remplissent parfaitement leur destination.

Après signature des marchés, les entrepreneurs ne pourront se prévaloir d'erreurs ou d'omissions pour refuser l'exécution des travaux prévus au projet, ou prétendre à un supplément de prix.

· Affichage sur le chantier :

Toute publicité autre que celle du Maître d'ouvrage est interdite sur le chantier, ailleurs que sur le panneau de chantier qui sera installé.
· Vérification des documents remis :

En procédant à leurs études pour remise des prix, les entrepreneurs sont tenus de vérifier tous les plans, ainsi que les indications du présent descriptif et de signaler les erreurs ou omissions qu'ils auraient pu constater, au maître d’ouvrage.

Lors de l'exécution des ouvrages, tous les documents graphiques qui seront remis devront être examinés avant tout commencement des travaux par les entrepreneurs adjudicataires.

· Auto contrôle des entrepreneurs :

Les entreprises devront se conformer à la loi relative à l'assurance-construction et donc, se soumettre à un autocontrôle de leurs travaux. Il est rappelé l'obligation pour les constructeurs de procéder pendant la période d'exécution des travaux, aux vérifications techniques qui leur incombent. 
· Responsabilités pour vols – Dégradations :

Il est formellement spécifié que chaque entrepreneur sera entièrement responsable de ses approvisionnements et de ses ouvrages, jusqu'à la réception des travaux, qu'il s'agisse de vols, détournements, dégradations ou détériorations.

· Protection – Nettoyages :

Pendant la période de travaux, l'entrepreneur devra prendre toutes les dispositions utiles pour assurer la protection de ses matériels et ouvrages (accidents, vandalismes, gel …).

Pour les ouvrages particulièrement soignés prévus pour rester apparents, ces protections sont absolument indispensables surtout si exposées aux chocs en cours de travaux.

Nettoyage en cours de chantier :  chaque entrepreneur intervenant sur le chantier devra toujours immédiatement après exécution de ces travaux, procéder à l'enlèvement des gravois de ses travaux et au balayage des sols. Chaque entrepreneur aura à sa charge la sortie de ses gravois après nettoyage. Il sera formellement interdit de jeter les gravois par les ouvertures en façade, mais ils devront toujours être sortis en sacs ou par seaux.

Chaque entrepreneur aura à sa charge le nettoyage et le maintien en bon état de propreté, les abords du chantier, la voirie intérieure et la voirie communale.

· Responsabilité de l'entreprise pendant la période de garantie :

L'entrepreneur remédiera gratuitement à tous les défauts qui, n'étant pas dus à l'usure normale, pourraient se produire dans un délai d'un an à partir de la réception. Il est bien entendu qu'il s'agit d'une garantie totale matériel et main d'œuvre.

L'entrepreneur réparera ou remplacera toutes les pièces défaillantes en utilisant seulement les pièces standards de l'équipement en cause. De plus, il restera responsable de tous les accidents matériels ou corporels qui pourraient résulter de la fabrication ou de l'installation des appareils ainsi que les dommages et intérêts qui pourraient être réclamés à la suite de ces accidents. S'il négligeait de faire les réparations dans les délais qui lui sont impartis, elles seraient effectuées d'office et tous les frais lui en seraient imputés.

Article 5.3 Garantie, Maintenance, Assurance de la qualité

Article 5.3.1 Garantie

Les entrepreneurs sont tenus d'avoir ou de contracter une assurance couvrant les risques professionnels et la garantie biennale. La signature des marchés sera conditionnée par la présentation des certificats d'assurance indiquant le nom de la compagnie d'assurance, le numéro de la police, et le capital garanti. Les mêmes justifications seront exigées avant le paiement pour solde.

Article 5.3.2 Assurance de la qualité

L’administration n’exige aucune certification d’assurance de la qualité

Article 6 : Délais et durée du marché

Les candidats devront réaliser les travaux impérativement dès le 6 juillet 2015 et devront les terminer avant la fin du mois d'août 2015. La fin des travaux inclus toutes les tâches de nettoyage et de remise en état du site.
Nota : les travaux seront réalisés impérativement en période de vacances scolaires afin de ne pas perturber l’accès à l’école et en particulier pour les bus de transport scolaire.
Article 7 : Modalité d’exécution

Les travaux devront être exécutés selon les règles de l’art et conformément aux dispositions du paragraphe 5.2.
A - Dépenses d’équipement de chantier

A.1. Prestations extérieures aux bâtiments :

- Sans objet

A.2. Equipement des bâtiments proprement dits

A.2.1. Cas général

Les installations existantes sont réputées utilisables.

Les installations existantes pour la fourniture des fluides et énergie peuvent être utilisées en l’état à titre gratuit.

A.2.2. Cas particulier des dispositifs de sécurité sur le chantier

Chaque entrepreneur fournit et met en place les dispositifs de sécurité afférents aux travaux qu’il exécute.

L’entrepreneur qui, pour son intervention, a déplacé un dispositif de sécurité collectif, a l’obligation et la charge de le remettre en place immédiatement.

Les dispositifs de sécurité mis en place par un entrepreneur pour son intervention personnelle ne peuvent être déplacés ou modifiés que par ce dernier.

A.3. Entretien

A.3.1. Installations existantes, mises à disposition des entreprises

Les dépenses d’entretien relatives aux installations existantes mises à la disposition des entreprises sont portées au débit du compte prorata. 

A.3.2. Installations provisoires mises en place par les entreprises

Le maintien en état de fonctionnement des installations citées aux A.1. et A.2. ci-dessus, est effectué et pris en charge par l’entreprise qui les a réalisées. 

B - Dépenses de fonctionnement 

B.1. Dépenses de consommation

B.1.1. Dépenses réalisées à partir des installations existantes mises à la disposition des entreprises par le maître d’ouvrage.

Les dépenses afférentes aux consommations des fluides et énergies nécessaires aux installations de chantier sont pris en charge par le maître d’ouvrage.

B.1.2. Dépenses réalisées à partir des installations provisoires mises en place par les entreprises

B.2. Dépenses d’exploitation

Sauf accord différent entre les entrepreneurs, ces dépenses (essentiellement nettoyage du chantier, des installations communes d’hygiène, réparation ou remplacement de fournitures ou parties d’ouvrage détériorées ou détournées lorsque le responsable ne peut être déterminé, gardiennage, évacuation de déchets…) sont portées au débit du compte prorata.

B.3. Prestations diverses

Lorsque le chauffage du chantier est nécessaire à la bonne exécution des travaux, les frais afférents font l’objet d’un accord préalable, conclu sur proposition du maître d’œuvre, entre le maître d’ouvrage et les entrepreneurs des divers corps d’état intéressés.

Article 8: Modalités des prix

8.1 Contenu des prix

Les prix sont réputés comprendre toutes charges fiscales, parafiscales ou autres frappant obligatoirement la prestation, ainsi que tous les frais afférents à la préparation des fournitures, à la manutention, à l'installation, aux frais de déplacement,  à l’assurance, au stockage, au transport jusqu’au lieu de livraison de la fourniture.

8.2 Prix de règlement

Le mois d’établissement du prix du marché est le mois de juin 2015.
Les prix du marché sont établis sur la base des conditions économiques du mois de juin 2015 (Mo)

Forme du prix du marché : 

Le marché est traité à par application du bordereau de prix unitaire ferme appliqué aux quantités réelles.

Actualisation des prix
Le prix ferme sera actualisé si un délai supérieur à trois mois s’écoule entre la date de remise de l’offre (ou mois d’établissement du prix initial) et la date d'effet de l'acte portant commencement d’exécution des prestations.

Cette actualisation est effectuée par application au prix du marché d’un coefficient d’actualisation  (C1) donné par la formule :
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dans laquelle:


Io : index du mois mo ( mois d’établissement des prix).


Im - 3 :
 index du mois antérieur de trois mois au mois «m» contractuel de 

commencement d'exécution des prestations.

Ce mois «m» est celui de l’accusé de réception par le titulaire, soit de la notification de son marché, soit de la décision prescrivant le commencement de l’exécution, soit de la date de commencement portée sur la décision.

L'index de référence choisi en raison de sa structure pour l'actualisation des prix des travaux faisant l'objet du marché est l'index national


BT 50 : Entretien Rénovation tous corps d’état

publié au bulletin officiel du service des prix et au Moniteur des travaux publics pour l'index BT

Lorsqu'une actualisation a été effectuée provisoirement en utilisant un index antérieur à celui qui doit être appliqué, il n'est procédé à aucune autre actualisation avant l'actualisation définitive, laquelle intervient sur le premier acompte suivant la parution de l'index correspondant.

Article 9 : Conditions de réception et de vérification
La vérification et la réception des travaux se dérouleront conformément aux termes du C.C.A.G

Article 10 : Mode de règlement

Le paiement s’effectuera selon les règles de la comptabilité publique dans les conditions prévues au  CCAG/travaux.

Le paiement se fera  après réception des travaux et au vu du procès verbal attestant la réalisation des travaux selon le délai de paiement applicable aux collectivités locales.

Les factures afférentes au paiement seront établies en trois originaux  portant outre les mentions légales, les indications suivantes :

· le nom et adresse de l’entreprise,

· le numéro de son compte bancaire ou postal tel qu’il est précisé à l’acte d’engagement,

Les pénalités dont le titulaire pourrait être redevable seront réglées par compensation au moyen de retenues sur les paiements à lui faire.

Article 11 : Avance forfaitaire (applicable si montant du marché est supérieur à 50 000 €.HT)
Une avance est versée au titulaire sauf indication contraire dans l'acte d'engagement.

Le montant de l'avance n'est pas affecté par la mise en œuvre de la clause de variation des prix.

Son montant est égal à 5 % du montant, toutes taxes comprises, des prestations à exécuter dans les 12 premiers mois après la date d'effet de l'acte qui emporte commencement d'exécution du marché.

Le paiement de l'avance intervient sans formalité dans le délai global de paiement fixé à l'article 6 ci-dessus compté à partir de cette date.

Toutefois, le titulaire doit justifier de la constitution d'une garantie à première demande à concurrence de 100 % du montant de l'avance.

Si cette garantie est constituée après la date génératrice du paiement de l'avance, le délai global de paiement est compté à partir de la date de dépôt de la garantie.

Le remboursement de l'avance, effectué par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire, commence lorsque le montant des prestations exécutées au titre du marché atteint 65 % du montant initial du marché. Il doit être terminé lorsque ce pourcentage atteint 80 %.

Dans le cas où le montant prévisionnel des sommes à payer directement à un sous-traitants dépasse le seuil fixé à l'article 87 du CMP, une avance peut lui être versée. Le titulaire transmet immédiatement à la PRM la demande de versement émise par le sous-traitant.

Article 12: Pénalités de retard

Lorsque le délai contractuel de mise à disposition de l’ouvrage est dépassé ou que l’usage du parking est rendu indisponible par le fait du titulaire (non respect de la clause de garantie) , celui-ci encourt sans mise en demeure préalable, des pénalités calculées au moyen de la formule suivante :

P = V * R             où

        500

P est le montant de la pénalité calculée

V est la valeur pénalisée

R le nombre de jours de retard ou d’indisponibilité (toute journée entamée est comptabilisée comme un jour entier)

Article 13 : Dérogations
Les articles du présent document portent dérogation au CCAG travaux.
Article 14 : Résiliation
Les conditions de résiliation du présent marché, sont celles fixées par le CCAG, articles 45 et 46.

Date et signature du Candidat[image: image2.png]
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